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COMPTE RENDU

DU CONSEIL MUNICIPAL

du 31 mars 2009
*****************************


Réuni en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Bernard GRÉGOIRE, 

le Conseil Municipal :

- a voté les trois taxes directes locales à savoir :

- Taxe d’habitation :

15,45 %

- Foncier bâti :

16,50 %

- Foncier non bâti :

27,43 %

- a voté les subventions aux associations,

- a voté le budget primitif 2009,

- a accepté l’avenant au marché d’œuvre des espaces publics du Cabinet d’architectes Baron-Louguet. Le nouveau montant s’élève à 315.643,14 € HT,

- a sollicité une subvention auprès de la Communauté d’Agglomération du Soissonnais pour l’acquisition de deux tableaux interactifs,

- a autorisé le versement de deux subventions exceptionnelles aux Pupilles de la Nation 250 € et aux Restos du cœur 500 €,

- a adhéré à la rédaction locale sur la publicité et a sollicité de Monsieur le Préfet, la constitution d’un groupe de travail chargé de préparer le projet de zone de publicité restreinte sur le territoire  de la Commune de BELLEU,

- a adopté une motion sur le thème « Touche pas à ma Picardie », 

- a adopté une motion relative au plan de relance et notamment à la mise à 2 x 2 voies de la RN2.

